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Indulgences que l'on peut gagner dans le mois.
Indulgoncos P1enieros.

1. Tous les jours les nombreuses indulgences plénières et
partielles du chemin de la;croix.

2. Un jour du mois, en récitant six Pater, Ave, Gloria, nom-
breuses indulgences plénières et partielles.

3. Le jour de la réunion mensuelle, indulgence plénière, aux
conditions o.-m 2zaires.

4. Un jour du mois, au choix de chacun (mêmes conditions.).
5. Le 9, fête du Sacré-Cœur. Absolution générale que l'on

peut recevoir dès la veille ou le i i au confession.
6. Le 13, fête de S. Antoine, indulgence plénière pour les

Cordigères

ZIdugences Patielles.
1. Le ierJuin, 400 jours pour l'assistance à Vêpres ou à Ma

tines ou à la Messe du jour dans la chapelle des PP. Francis-
cains, pourvu que l'on récite au moins 5 Pater, Ave et Gloria
pour le bien de lEglise.

16o jours pour chacune des Petites Heures (aux mêmes
conditions.)

Chaque jour de l'Octave, aux mêmes conditions que le 1er Juin
on gagnera 200 jours au lieu de 40o et 8o au lieu de 16o.

.:. Les indulgences indiquées dans l'article du Sacré-Cour.
.3. Indulgence de 3oo jours pour un grand nombre de:bonnes

ouvres indiquées dans la Règle par S. S. Léon XIII.
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